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1 ruen YOU- 
. , & Zambie : vrolet de resoluLiga 

, 
m ses résolutions 425 (19761, 426 (19781, 508 (1982) et 509 (19821, 

de même que toutes ses résolutions sur la situation au Liban, 

s la déclaration du Représentant permanent du Liban, 

ec una or&- que la eitustion dans le sud du Liban 
continue de se déth-iorer et que les attaques et pratiques israéliennes contre la 
population civile se poursuivent, 

, , Profoxldament par l’attaque que les forces navales, aériennes et 
terrestres israéliennes viennent de lancer contre le territoire libanais, le 
9 décembre 1968, 

1. -0 vi- l’attaque que les forcer navalee, ehriennee et 
terreetree ieriliennes viennent de lancer contre le territoire libanaie, le 
9 décembrr 19581 

2. m qu’Israël ceeee iaddfatement toute attaque contre le 
territoire libanaies 

. 
3. -sa- que la souveraineté du Liban, son indipondeace, con 

unité et son intégrité territoriale à l’intérieur de eee froatiiree 
internetion*lement reconnue8 soient rigoureueeemnt reepectieet 

4. &gg&&& qa’ il faut appliqwr d’urgeace l ee r&eoIutionr ew! le tibsn, en 
partfculior l ee rdeolutionr 42s (1978) et 426 (1976), ot sa r&eolution 509 (19821, 
qui srfge qu*rrraël retire inanéUi*tement et incooditionnellement toute8 eee forces 
aflitsiree juequ’aue frontiéree ioternationaleme~t reco5eueet 

5. u le Secrétaire général de pourrruivre ses coneultatioae avec le 
Gouvernement libanais et les autres parties directement concetat&em par 
l’applicatioo des risolutions 425 (1978), 426 (1978), 508 (lQS2) et 509 (19821, et 
do lui rendre compter 

6. j&&& de maintenir à l'examen la situatiou au Libaa?. 
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